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Présents :  

Mmes Pierrette BARROT (présidente), RADJAI MEBARKA Isabelle, 

MM. Jérôme BOUQUET, Fabrice EREAU, Robert FERNANDEZ, Bernard CHATEAUGIRON, Mario PA-
GNOUX, Claude SONALLY, Christian VALDEC.   

Membres excusés : MM. Bernard BALAGEAS (excusé), Éric CORNIER.    

 

1) Approbation du P.V N° 3 du 10 mai 2022. 
Après lecture du P.V, le bureau adopte celui-ci à l’unanimité. 
 

2) Information de la présidente Mme BARROT. 
a) Elle nous informe qu’une réunion des clubs, des arbitres et délégués de D1 et D2, aura lieu à 

Saintes le 15 septembre 2022 à 19h00. Une large communication doit être faite par le secrétariat 
auprès de ces derniers. 

- Personnes intervenantes : 

- M. ATEBAL Karl – Actions techniques et labélisation des bancs 

- M. Nicolas MILLET – Nouvelles directives d’arbitrage 

- M. Jacques MOQUAY - Rôle du délégué  

- M. Georges CASCARINO – Mise en éveil sur les incivilités et le Fair-play 
b) Elle nous fait le point sur les licenciés : situation à ce jour 10176 licenciés, en sachant que les 

licences au profit des jeunes ne sont pas encore toutes validées. 
c) Elle nous fait lecture du document de la L.F.N.A concernant les incivilités, la lutte contre le racisme, 

l’homophobie et l’antisémitisme dans nos stades. 
d) Elle invite tous les présidents de commissions à se mettre en contact avec M. BALAGEAS, prési-

dent de la commission statuts et règlements, afin de présenter et valider les différents règlements 
des compétitions, avant le début de saison 2022-2023. 

e) Elle demande aux présidents des différentes commissions de vérifier et valider les nouveaux 
membres de leur commission en procédant aux rectifications adéquates (admission-retrait). 
 

3) FINANCES : 
Le bureau valide les tarifs pour la saison 2022-2023 présentés par le trésorier général M. Bernard CHA-
TEAUGIRON ; Dont la validation des 30 €uros attribués aux délégués, avec participation de 10 €uros pour 
chaque clubs et 10 €uros pour le district. 

a) Mr. le trésorier nous présente :  

- La situation financière à ce jour ; 

• 162723 € - Compte courant 

• 78323 € - Épargne financière 

• 504 € - Titres 

- L’échéancier des relevés des clubs : 

• 15 septembre 2022 (engagements, arbitres) 

• 15 décembre 2022 (cotisations, disciplines) 

• 15 février 2023 (disciplines, arbitres, coupes) 
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- Présentation des achats de fonctionnement : 

• Nouveaux fanions, 

• Remplacement des équipements des sélections jeunes, 

• Équipement des arbitres (vestes, pantalons, maillot d’échauffement) 

• À la demande de M. EREAU, supprimer les équipements offerts lors des coupes jeunes et 
les replacer par des coupes et médailles. 

b) Dépense d’entretiens et divers, 

- Prolongation jusqu’au 31/12/2022, du contrat du prestataire de service de la société 
STADCOM. 

- Prévoir le nettoyage de l’ensemble des locaux du district, un devis sera demandé à plusieurs 
société d’entretien. 

- Un point est fait sur les différents dossiers de subvention en cours. 

-  

4) La date de l’assemblée générale financière est fixée au 25 novembre 2022, lieu à définir. 
 

5) Démission d’un membre du comité directeur. 
M. Claude SONALLY, secrétaire général du district, nous présente sa démission de membre du comité 
directeur du district. De ce fait, le poste de membre du bureau directeur et de secrétaire général se trouvent 
vacants. 
 Conformément aux statuts du district de la Charente-Maritime de football en son article 14.2 « à la démis-
sion d’un membre du bureau, il est pourvu à son remplacement dans le respect des règles du présent 
article, dans le plus brefs délais ». Cette disposition est actée et mise en œuvre. 
M. Fabrice EREAU membre du bureau directeur se propose d’assurer l’intérim. Le bureau prend note de 
cette proposition. Il la soumettra au comité directeur du 30 septembre 2022 
 

6) Situation du personnel administratif et technique 
a) Les conditions de travail de Mme Patricia CONCEIX BORZEIX ont été modifiées comme suit : 

- Lundi matin : télétravail 

- Lundi après-midi : présentiel 

- Le reste sans changement. 
 

7) Activités des commissions : 
a) Après avoir fait le tour des commissions, un point complet sera présenté au prochain comité direc-

teur. 
 
 
Pierrette BARROT Robert FERNANDEZ 
Présidente du District 17 Vice-président 
 Secrétaire de séance 
 
ORIGINAL SIGNE 
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